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NOTE pour 
 

Madame la ministre de l'écologie et du développement durable 
 
 
 
La dernière section de l’autoroute A.89 (Bordeaux–Clermont-Ferrand), au nord-ouest de la 
chaîne des Puys, a été l’objet de contestations qui ne sont pas toutes apaisées. Votre 
prédécesseur avait demandé à cette inspection d’examiner les précautions nécessaires au 
respect des sites très remarquables traversés dans le Puy-de-Dôme et à la préservation de la 
ressource en eau. Vous avez confirmé cette mission, qui a été confiée à Mme Michèle 
GALLOT, inspectrice générale de l’équipement et à M. Christian d'ORNELLAS, ingénieur 
en chef de du génie rural, des eaux et des forêts ; ils se sont rendus dans le Puy-de-Dôme les 
4 et 5 juillet derniers. Le degré avancé de l’instruction du projet et l’obligation pour le préfet 
du Puy-de-Dôme de se prononcer sur la demande d’autorisation au titre de la loi sur l'eau 
avant le 25 août 2002 les a incités à concentrer leurs investigations sur les questions liées à 
l’eau.  

 
Le rapport qu’ils présentent fait ressortir qu’en dépit des caractéristiques exceptionnelles de 
l’environnement dans le secteur en cause et de l’émoi légitime que le projet a soulevé, 
l’instruction administrative, tant au niveau de l’utilité publique que de la loi sur l’eau, n’a pas 
réussi à embrasser dans leur ensemble les problèmes en cause. Ce manque est 
particulièrement manifeste dans le cas de l’eau, où le SDAGE n’est pas même cité. Les 
mesures envisagées pour réduire les impacts ont été étudiées et définies certes avec sérieux, 
mais au coup par coup, de telle sorte qu’il n’est pas possible de dire si elles suffiront pour 
préserver les écosystèmes concernés. Cette carence de méthode, encore trop fréquente dans 
les grands projets publics, ne laisse pas de préoccuper. 

 
Il convient d’insister  sur les principales préconisations de la mission : 
 
− la connaissance de l’état initial doit être approfondie, par des analyses plus systématiques 

de la qualité des eaux et par une meilleure synthèse des liens entre les eaux souterraines, 
les cours d’eau et les zones humides ; 

− de véritables objectifs doivent être définis pour les milieux naturels aquatiques, à partir 
des SDAGE (Loire-Bretagne et Adour-Garonne) ; 

− la conduite du chantier et les précautions à prendre dans cette phase cruciale doivent être 
un critère de choix des entreprises ; 

− le suivi des opérations, avant, pendant et après le chantier, doit être renforcé avec le souci 
du long terme et la définition rapide des outils nécessaires (réseaux, critères). 
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… 
 
La mission considère que l’absence de vision d’ensemble de l’environnement qui 

semble avoir prévalu jusqu’à présent ne fait pas obstacle à la définition, par le biais de 
l’arrêté préfectoral au titre de la loi sur l'eau, de préconisations aptes à protéger, dans leur 
ensemble, la ressource en eau et les milieux naturels aquatiques, car les données et les études 
dont dispose le préfet abondent. Les services déconcentrés de l’État ont un délai court mais 
suffisant pour agir en ce sens. À défaut, les décisions qu’ils prendraient pour l’eau seraient 
entachées de fragilité juridique et, surtout, la nécessaire préservation de l’environnement 
serait assurée imparfaitement. L’objet du présent rapport n’est pas de raviver des polémiques 
toujours vivantes, mais de contribuer à l’effort de définition des objectifs et de synthèse qui 
s’impose maintenant ; à ce titre, s’agissant d’un document préparatoire à une décision de 
l’administration, il n’a pas vocation à être public. 

 
 
 
 
 

  Pour le chef du service de 
l’Inspection générale de l’environnement 

et par intérim, 
 

 
Jean-Claude Lummaux 

 
 



Projet d’autoroute A.89 (section Saint Julien-Puy-Lazère 
Combronde) et la préservation en eau 

 
 
 

Destinataires du rapport 
 
 
Diffusion 
 
Madame la Ministre      2 ex 
Cabinet        1 ex 
 
D4E         1 ex 
DE         1 ex 
 
 
 
Préfet de la région d’Auvergne     2 ex 
DIREN Auvergne       2 ex 
 
 
 
Chef IGE        1 ex 
Auteurs        2 ex 
Documentation IGE      5 ex 
 



 
SOMMAIRE 

 
 
 

I. LES ENJEUX DE L’EAU AUTOUR DU TRACE......................................................2 

1. Eaux souterraines .............................................................................................................2 

2. Eaux de surface en tête de bassin....................................................................................2 

3. Zones humides ..................................................................................................................2 

II. SITUATION PRESENTE.........................................................................................3 

1. Autorisation au titre de la loi sur l'eau...........................................................................3 

2. Documents disponibles .....................................................................................................3 

3. Critique des études et propositions .................................................................................3 

III. PRECONISATIONS ...............................................................................................4 

1. Revenir au SDAGE...........................................................................................................4 

2. Préciser et renforcer les mesures ....................................................................................5 

3. Compléter et prolonger le suivi .......................................................................................5 

IV. OBSERVATIONS SUR L’INSTRUCTION ADMINISTRATIVE LOCALE ..............6 
 
 
 
 
LISTE DES ANNEXES 
 
ANNEXE 1 : lettres de mission 
ANNEXE 2 : Liste des personnes rencontrées 
ANNEXE 3 : rapport de la DDAF du Puy de dôme (20 juin 2002) 
ANNEXE 4 : projet d’arrêté préfectoral d’autorisation de la loi sur l’eau (juillet 2002) 
ANNEXE 5 : rapport d’expertise 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
L’autoroute A.89 (Bordeaux – Clermont-Ferrand) se terminera dans le Puy-de-Dôme 

par la section St Julien-Puy-Lavèze – Combronde. Le tracé (52 km, 2 diffuseurs, 1 échangeur) 
contourne par le Nord la chaîne des Puys en traversant le plateau bocager des Combrailles 
pour se raccorder à l’A.71 (Paris– Clermont) au nord de Riom. Il suscita d’âpres polémiques. 
En dépit d’un avis défavorable de la commission d’enquête, le projet fut déclaré d'utilité 
publique par le décret du 9 janvier 1998. Le Conseil d’État rejeta le 10 novembre 1999 
plusieurs recours d’associations et particuliers. L’État a accordé la concession de l’ouvrage à 
la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) sous la formule ancienne1 de 
l’ « adossement ». 

 
L’autoroute intéresse des sites remarquables (relief volcanique, paysages, flore, 

faune), comme en témoignent l’existence du parc naturel régional des Volcans d’Auvergne et 
la création de Vulcania. Du fait de la géologie, la ressource en eau y est de haute qualité, avec 
des intérêts économiques d'importance : l’eau potable, les eaux minérales et thermales 
(Volvic, Châtelguyon, Rozana). Ces atouts, fruit de phénomènes naturels complexes et 
fragiles, imposaient à l’évidence un effort particulier d’étude des impacts et d’insertion de 
l'ouvrage fondé sur une vision d’ensemble du milieu naturel et du fonctionnement des 
écosystèmes. 

 
Le cabinet du ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement avait  

demandé à l’Inspection générale de l'environnement d’ « apporter un éclairage global des 
problèmes et des précautions à prendre pour garantir à long terme la pérennité des multiples 
atouts de ce site» (cf. en annexe la lettre du 3 mai 2002). Le cabinet du ministre de l'écologie et 
du développement durable a confirmé la demande (cf. annexe). Le présent rapport s’attache à 
la question de l’eau, pour laquelle il y a urgence (cf. § II.1 ci-dessous). 

 
En fait, le ministère chargé de l’environnement se souciait depuis longtemps du sujet, 

puisque la direction de l'eau avait confié au BRGM une « expertise sur les études 
hydrogéologiques relatives au projet ». Le rapport qu’elle a reçu en juin 2002 (cf. annexe) 
paraît à la mission un document solide, mais non suffisant, pour éclairer le préfet dans la 
décision qu’il doit prendre à l’issue de la procédure de la loi sur l’eau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 
1   aujourd'hui révolue 
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I. Les enjeux de l’eau autour du tracé 

1. Eaux souterraines 
 

Variées et complexes, les formations géologiques du secteur (granitiques, volcaniques, 
sédimentaires) contiennent toutes des eaux souterraines préservées des pollutions et utilisées 
comme telles. L’autoroute longera la limite ouest du bassin de Volvic, écornera le périmètre 
de protection des captages de Verrières, interceptera un grand nombre de sources et captages2. 
Or, la connaissance de l’hydrogéologie locale reste incomplète ; en particulier, on s’interroge 
encore sur la coïncidence des limites de bassins d’alimentation et de bassins versants. En 
1997, l’instruction mixte à l’échelon central avait relevé la nécessité d’une étude poussée de la 
fracturation du socle granitique : c'était une évidence, mais rien n’a été fait depuis. 

 
Plusieurs considérations accroissent la vulnérabilité et les risques : la présence 

d’arsenic dans le granit ; le tracé en ligne de crête sur presque toute la section ; l’importance 
des terrasse-ments (3,9 millions de m3 de matériaux en excédent). 

 

2. Eaux de surface en tête de bassin  
 

Partagé entre les bassins de l’Allier et de la Dordogne, le réseau hydrographique est 
assez peu dense, mais d’une très bonne qualité physico-chimique et piscicole : c'est naturel, 
car il forme une « tête de bassin » typique. Au total, seize cours d’eau sont franchis. Les deux 
principaux cours d’eau franchis sont la Sioule et l’Ambène, qui traverse le maar3 de Beaunit. 
Les relations entre ce réseau et les eaux souterraines sont à l’évidence fortes, mais là encore 
imparfaitement connues. Il est en tout cas vraisemblable que l’autoroute en ligne de crête 
accroîtra les risques d’altération, directs et indirects, des eaux de surface.  

3. Zones humides 
 

Le concessionnaire a recensé les zones humides que l’autoroute ou ses remblais 
détruiront irrémédiablement : 26,5 hectares qualifiés par ASF de « remarquables » et 22 ha 
dits « autres ». C'est beaucoup, en soi comme en valeur relative (8,5 % de l’emprise sensu 
stricto) ; en outre, il est à craindre que les remembrements soient également destructeurs de 
milieux humides.  

S’il est difficile d’apprécier exactement l’impact de l’autoroute sur les deux premiers 
aspects (eaux souterraines et superficielles), les choses sont claires pour le troisième (zones 
humides). La qualité des eaux dans les têtes de bassin est un objectif important de la politique 
de l'eau. Elle résulte du lien entre les eaux souterraines, les eaux de surface et les zones 
humides : il faut bien reconnaître qu’à la lecture de l’abondante littérature sur l’A.89 et le 
secteur en cause, nous en ignorons ici l’essentiel. 

 
 
 
 

                                                 
2   repérés en partie par le maître d'ouvrage 
3  Les maars sont d’anciens cratères volcaniques comblés par les sédiments. 
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II. Situation présente 

1. Autorisation au titre de la loi sur l'eau  
 

ASF a déposé le 20 septembre 2001 une demande d’autorisation au titre des articles 
L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement (loi sur l'eau). L’enquête publique s'est 
déroulée du 7 janvier au 6 février 20024. La commission a déposé ses conclusions le 25 mars 
(avis favorable). Après un report de délai, le préfet du Puy-de-Dôme doit maintenant se 
prononcer avant le 25 août 2002 

5 . La mission inter-services de l’eau du Puy-de-Dôme a traité 
de la question les 15 octobre 2001, 21 mars et 16 avril 2002 ; le comité départemental 
d’hygiène a examiné le projet d’arrêté préfectoral préparé par le directeur départemental de 
l'agriculture et de la forêt (chef de MISE) le 12 juillet 2002. 
 

2. Documents disponibles 
 

Sur le seul sujet de l’ A.89 et de l’eau, les études, expertises, critiques et  propositions, 
anciennes et récentes, surabondent. Il convient de ne citer ici que les documents pertinents 
pour la décision d’autorisation « eau » : 

- le dossier des engagements de l’État (octobre 2000), qui comporte vingt-quatre  
mesures localisées pour l’eau ; 

- le dossier de demande d’ASF (septembre 2001) et les compléments d’avril et mai 
2002 ; 

- la note du DIREN d’Auvergne au préfet du Puy-de-Dôme du 5 février 2002 ;  
- les conclusions de la commission d’enquête publique (mars 2002) ; 
- le rapport du DDAF, chef de MISE, du 21 juin 2002 ; 
- le projet d’arrêté d’autorisation soumis au CDH du 12 juillet 2002 ; 
- le rapport d’expertise du BRGM (juin 2002).  

 

3. Critique des études et propositions 
 

 Le rapport du BRGM est en lui-même une critique de l’action de l’État. Ce document 
équilibré tranche des points importants : ainsi il n’y a pas de relation hydraulique entre le 
bassin de l’Ambène et la nappe profonde du maar de Beaunit, donc entre l’autoroute et le 
bassin de Volvic6 ; il en va de même pour le système hydrothermal de Rozana ; le risque de 
contamination par l’arsenic est faible. En revanche, le rapport relève des carences (analyse de 
l’ « état zéro » sur les cent-quinze points d’eau recensés), des imprécisions (pollutions 
accidentelles), des silences (vulnérabilité des points d’eau), enfin des mesures parfois 
confuses, trop générales, trop limitées (chantier, suivi).   

On est confondu de constater que l’ensemble des documents et propositions 
ignorent le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux de Loire-Bretagne7. Le 
BRGM lui-même n'échappe pas à ce travers. Faut-il rappeler que la loi impose le SDAGE 
comme guide pour aménager, gérer et protéger les eaux, et qu’il est opposable aux 
administrations ? Il est en vérité difficile de comprendre comment, sur un sujet aussi sensible, 

                                                 
4     uniquement sur les dix-sept communes traversées par la section 
5  À défaut, il faudrait recommencer l’enquête publique. 
6   du moins à ce niveau 
7   si ce n'est une brève allusion dans la note du DIREN  
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aussi ardu, aussi lourd de conséquences, les services de l’État, ou un « autoroutier » 
expérimenté tel qu’ASF, l’ont oublié. La solidité juridique du futur arrêté préfectoral en sera 
affectée. Plus généralement, cette carence révèle, dans la démarche des administrations et du 
maître d'ouvrage, un défaut de méthode qui mine la bonne volonté environnementale dont ils 
ont fait preuve. 

 
Il est préoccupant de constater que les deux diffuseurs et l’échangeur prévus dans le 

dossier d’enquête publique de la DUP n’ont pas été portés au dossier d’enquête pour la loi sur 
l’eau. Leur positionnement n’est pas neutre vis-à-vis de la qualité des milieux et il eût été 
souhaitable qu’ils fussent conjoints au dossier « eau » dont ils sont partie intégrante, plutôt 
qu’être repoussés à des examens ultérieurs dissociés de l’ensemble du projet autoroutier. 

 
Le détail des études et des mesures masque l’absence de présentation synthétique du 

site, de ses caractéristiques et des enjeux. Les questions essentielles (quel état initial ? quel 
parti d’aménagement ? quels objectifs pour le milieu ?) n'apparaissent qu’incidemment. Le 
dossier des engagements de l’État est révélateur : les généralités comportent une présentation 
succincte de l’opération, mais non du site, qui aurait dû faire l’objet d’un véritable diagnostic 
environnemental ; les engagements de portée générale sont ceux qui s’imposent aujourd'hui à 
n’importe quelle voie d’importance en rase campagne ; les engagements localisés 
apparaissent comme une suite de remèdes dont il est difficile de dégager la finalité 
d’ensemble et dont le choix et l’étendue peuvent sembler de ce fait arbitraires. 

 
Au moins pour l’eau, et en raison de la qualité des études partielles disponibles, il 

n’est pas trop tard pour donner aux engagements de l’État une structure et des objectifs. C'est 
en tout cas indispensable.  
 
 

III. Préconisations 
 

1. Revenir au SDAGE 
 

Tous les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux donnent le pas à la 
protection des eaux souterraines, des têtes de bassin, des zones humides, à leur 
fonctionnement harmonieux, à l’approvisionnement en eau potable. Ces objectifs, la référence 
aux deux SDAGE concernés (Loire-Bretagne et Adour-Garonne sur St Julien-Puy-Lavèze) 
doivent figurer explicitement dans l’arrêté d’autorisation. Les mesures à imposer 
s’ordonneront autour de ces fins. C'est une méthode sûre pour ne rien oublier d’essentiel, 
donner sens et cohérence aux obligations d’ASF, échapper au reproche parfaitement fondé du 
rapport du BRGM (page 22) : « La dispersion des informations dans le dossier de demande 
d’autorisation et dans les différentes notes rend difficile une vue d’ensemble des mesures de 
remédiation. Cette dispersion rendra aussi très difficile le contrôle du respect de ces 
mesures. » 
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2. Préciser et renforcer les mesures 
 

Le rapport du BRGM donne les indications nécessaires à cet égard. On s’y reportera. 
L’essentiel porte sur : 

- la connaissance de l’état initial (analyses de la qualité des eaux, comportement de la 
ressource en eau) et production d’un « état zéro » pour tous les points sensibles (captages, 
franchissements de cours d’eau, zones humides) ; 

- la prévention des pollutions et des atteintes diverses à l’environnement pendant le 
chantier, avec notamment la nécessité de juger l’aptitude environnementale des entreprises 
candidates à partir d’un plan inclus dans le dossier de consultation (cf. § 9c, p. 26 du rapport 
BRGM), en s’inspirant de l’exemple positif à cet égard du chantier de Vulcania ;  

- une gestion plus précise des écoulements provenant des bassins multifonctions selon 
les variations saisonnières.  

 
La confrontation entre le dispositif préparé par les services déconcentrés et le rapport 

du BRGM, pour indispensable qu’elle soit, n’aura de sens qu’à partir des priorités nées du 
recentrage précédent (cf. § III.1) et des objectifs pour le milieu naturel qui s’en seront dégagés. 

 
Aux yeux de la mission, un exemple illustre, et la nécessité d’objectifs, et celle de 

mesures renforcées : les zones humides. On a vu (§ I.3) que l’autoroute en détruira 48,5 ha. 
Nulle part n’est évoqué le plan gouvernemental pour les zones humides, issu lui-même d’un 
examen approfondi du Commissariat général du plan. Dans ces conditions, le remblaiement 
de quelques marais ou prairies paraît un sacrifice léger au regard de l'utilité de l’autoroute, ou 
du souci de rentabilité du concessionnaire8 : sans référence à des enjeux nationaux, la question 
était tranchée d’avance. 

 
Mais, au moins en terme de principe, la prescription du projet surprend : il s’agirait 

qu’ASF acquît « à titre compensatoire » 26,5 ha de zones humides épargnées par l’autoroute 
pour les rétrocéder à un « organisme spécialisé » : même si le projet n’exclut pas la solution 
plus légère d’une « convention de gestion avec l’exploitant 9 des fonds », il pourrait se lire 
comme un procès d’intention à l’encontre des propriétaires et agriculteurs. Il serait plus 
convenable : 

 
- soit d’exiger que le maître d'ouvrage réduisît ses remblais pour préserver des zones 
humides et qu’il en finançât la création en d’autres secteurs10; 
- soit de reconnaître purement et simplement qu’il n’est pas de mesure compensatoire 
sérieuse possible. 

 
En tout état de cause, il importe que la réalisation effective des engagements du maître 
d'ouvrage puisse être suivie et vérifiée par la commission de suivi environnemental et fasse 
l’objet d’un programme quinquennal. 
 

3. Compléter et prolonger le suivi 
 
Il n’a pas échappé aux services de l’État que le suivi des travaux, pendant et après leur 

exécution, était une condition du respect des obligations du maître d'ouvrage. Au demeurant, 
                                                 
8    Le choix de franchir l’Ambène en remblai le montre clairement. 
9   Quid du propriétaire ?  
10   Les techniques dites « Recréer la nature » sont maintenant éprouvées. 
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la circulaire du 15 décembre 1992 du ministère de l'équipement impose un comité ad hoc. Le 
préfet s’est soucié devant la mission de trouver un juste équilibre entre la nécessité de refléter 
dans sa composition l’ensemble des intérêts et compétences en présence et celle de ne pas 
alourdir à l’excès le fonctionnement du comité. En ce sens, on peut confier au comité chargé 
des engagements généraux de l’État le suivi de l’arrêté sur l’eau en adaptant sa formation. 

 
Le comité « eau » plénier, au-delà du seul groupe technique du projet d’arrêté, doit se 

réunir au moins une fois pendant la phase des travaux, qui sera cruciale pour l’eau. Le groupe 
technique, à partir de son analyse critique de la précaution environnementale, ouvrage par 
ouvrage, s’assurera de la bonne mise en œuvre in situ des précautions prescrites. La mission 
appelle tout particulièrement l’attention du préfet sur la nécessité de veiller, pendant les 
travaux, à la bonne application des stipulations du décret n° 2002-202 du 13 février 2002, qui 
vise tout spécialement les travaux à réaliser au contact des cours d’eau franchis par la section 
en cause. 

 
La mission se rallie pleinement aux recommandations du rapport du BRGM sur le suivi à 

long terme. Il n’est pas en effet assuré que les préconisations retenues, même appliquées avec 
rigueur, suffiront à préserver la qualité de l'eau et la vitalité des zones humides. Or, il y a 
obligation de résultats. Dès maintenant, les services de l’État doivent préparer le réseau de 
mesures et d’indicateurs et la méthode du suivi (cf. BRGM p. 30) que rend indispensables la 
préservation de milieux naturels aquatiques « remarquables, complexes, fragiles ».  
 
 

IV. Observations sur l’instruction administrative locale 
 
 

                                                

Lors de ses visites à Clermont-Ferrand, la mission a eu l’occasion de relever des mode 
de fonctionnement des services déconcentrés de l’État qui peuvent soulever des difficultés 
dans l’instruction d’une affaire de l’importance de l’autoroute A.89. Il lui apparaît utile d’en 
faire part dans le présent rapport. 
 

L’oubli général par les services du SDAGE a déjà été évoqué. Ce constat n’est pas 
isolé. On doit en tout cas le déplorer, si l’on songe aux travail considérable que l’État et les 
agences de l’eau avaient accompli pour élaborer ces documents, à la richesse des données 
qu’ils contiennent, aux conséquences de leur méconnaissance. C'est une situation qui doit 
préoccuper le MEDD et sa direction de l'eau. Il y a un effort d’ensemble à conduire pour 
rappeler aux services déconcentrés ce que sont les SDAGE, leur contenu, les problématiques 
qu’ils ont déjà résolues, l’obligation que les administrations ont de les respecter11. 

 
La qualité de la rédaction de l’arrêté d’autorisation, en particulier sa précision, est 

essentielle pour que tout le travail accompli en amont se traduise sur le terrain. Certes la 
DDAF a préparé le projet avec soin, assurément la MISE départementale a continûment joué 
son rôle, sans doute la préfecture a-t-elle la maîtrise de l’instruction. Pour autant, la 
coopération des services dans un exercice difficile par nature reste jusqu’au bout nécessaire. 
Or, la mission a constaté qu’à huit jours d’un CDH décisif, et peut-être tendu, ni la DIREN, ni 
la DRE-DDE n’avaient reçu le projet de texte. 

 

 
11   Le même exercice s’imposera sans doute pour les plans de protection de l’atmosphère de la loi sur l’air. 
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7  

Le directeur régional de l’équipement a confié à la mission que, dès l’instant où le 
concessionnaire de l’autoroute avait été désigné, le rôle de la DDE disparaissait quasiment. 
Cet état de fait a déjà été constaté ailleurs. Or, le concessionnaire, loin d’être en 
« extraterritorialité », reste soumis au contrôle de l’État, pour le respect de son contrat, 
comme pour celui des obligations générales et  particulières liées à l’ouvrage qu’il construit et 
exploite. Dans le cas d’autoroutes, ce contrôle peut-il être assuré seulement par la préfecture 
ou depuis l’administration centrale du ministère de l'équipement ? 

 
 

La section finale de l’autoroute A.89 est un défi pour l’environnement. Les 
préconisations prévues garantissent-elles à long terme les atouts d’exception du site ? La 
mission considère que non. La qualité du travail accompli par les services de l’État n’est pas 
en cause, mais la méthode. La préservation durable de l’environnement n’a pas véritablement 
été considérée comme un objectif global s’imposant à l’État et à son concessionnaire, si bien 
que les services ont œuvré dans la perspective limitée de réparer tant bien que mal les 
nuisances le long du tracé. Ce procédé, hélas encore courant, est étranger aux exigences d’une 
conduite intégrée de l’aménagement. Il faut spécialement regretter qu’il ait prévalu pour 
l’A.89. Cette autoroute a été justifiée, non par des nécessités objectives de trafic, mais par des 
considérations d’aménagement du territoire et de développement durable, donc globales et de 
long terme : dès lors, le respect de l’environnement dans son ensemble devenait un impératif. 
Quoiqu’il en soit, la mission considère qu’il est encore temps pour la procédure sur l’eau de 
pallier les défauts de méthode : elle espère que ses observations y aideront le préfet du Puy-
de-Dôme.  
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ANNEXE 1





ANNEXE 2

Liste des personnes rencontrées

À Paris, au Ministère de l'écologie et du développement durable, les 12 et 20 juin 2002 : 

M. Bruno DEPRESLE, sous-directeur de l’intégration de l’environnement dans les politiques 
publiques à la direction des études économiques et de l'évaluation environnementale, 

Mme Françoise MAUCOTEL, (DEEE - bureau des infrastructures et de l’énergie), 

M. Pascal BERTEAUD, directeur adjoint de la direction de l'eau, 

Mme Caroline HENRY de VILLENEUVE, (DE - bureau de la gestion des ressources en eau) 

M. Dominique POITRINAL, hydrogéologue au BRGM.

À Paris-La Défense, au Ministère de l'équipement, des transports, du logement, du 
tourisme et de la mer (direction des routes), le 13 juin 2002 : 

M. Pascal LECHANTEUR, adjoint au chargé de la sous-direction des autoroutes et ouvrages 
concédés,

M. Albert DUDON, chargé du bureau des opérations autoroutières. 

À Clermont-Ferrand, les 4 & 5 juillet 2002 : 

M. Didier CULTIAUX, préfet de la région d’Auvergne, préfet du département du Puy-de-
Dôme, 

M. Olivier MARTIN, directeur de la réglementation et de l’environnement à la préfecture du 
Puy-de-Dôme, 

M. Emmanuel de GUILLEBON, directeur régional de l'environnement, 
M. André RONGÈRE, chef du service de l’eau et des milieux aquatiques à la DIREN, 
M. Gérard DELAITE, chef du service de la nature, des sites et des territoires à la DIREN, 
M. Gérard VALÈRE, directeur régional et départemental de l’équipement, 
M. Yves MARIETTA, chef du service des routes nationales à la DDE, 
M. Gilles CHEVASSON, chef de la cellule de l’eau à la DDE, 
M. J-P. LEGROUX, directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
M. Sylvain VEDEL, chef du service de l’aménagement et de l’environnement à la DDAF. 
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